
Les mots ont un sens
Il y avait «Le Goût des Autres», merveilleux film d’Agnès Jaoui avec feu son regretté partenaire, Jean-Pierre Bacri. 

Il y a désormais «le sens des mots» :

Dictature, nom fém. :  Régime politique dans lequel le pouvoir est entre les mains d’un seul homme ou d’un groupe
restreint qui en use de manière discrétionnaire.
Le  gouvernement  français décide  et  applique  à  sa  discrétion,  par  décrets  et  par  arrêtés,  le  devoir  de  mourir  par
euthanasie et la privation des droits fondamentaux que sont le droit à la vie, le droit d’aller et venir et le droit d’être soigné
selon sa volonté. Donc l’Etat français est une dictature.

Totalitaire,  adj.  :  Qui fonctionne sur le mode du parti  unique, interdisant toute opposition organisée ou personnelle,
accaparant tous les pouvoirs, confisquant toutes les activités de la société et soumettant toutes les activités individuelles
à l’autorité de l’Etat.
Le  gouvernement  français accapare  tous  les  pouvoirs,  confisque  toutes  les  activités  de  la  société  en  interdisant
arbitrairement ses activités économiques et les déplacements, et soumet toutes les activités individuelles à sa volonté en
assignant à résidence, en masquant de force hommes, femmes et enfants, et en interdisant les soins choisis par les
citoyens sous sa responsabilité. En l’absence de parti unique, l’Etat français a donc une forte tendance totalitaire.

La France est ainsi devenue une dictature totalitaire. Sous un tel régime, nous nous devons de ne pas signer de notre
main.
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